
ARRANGEMENT EN VUE DE LA RECONNAISSANCE MUTUELLE 
DES QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

ENTRE 

L'ORDRE DES INGÉNIEURS FORESTIERS DU QUÉBEC 

ET 

LA COMMISSION DES TITRES D'INGÉNIEUR DE FRANCE 

ET 

LE CONSEIL NATIONAL DES INGÉNIEURS ET SCIENTIFIQUES 
DE FRANCE 


























